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Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 
de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 
parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse: 

«Il a été rapporté que pour l'année académique 2016-2017, 
quatre classes ne seront plus proposées au « Lënster Lycée ». Il 
semble que cette décision soit fondée sur des critères objectifs et 
ait été prise selon les règles valables pour tous les lycées du 
Grand-Duché. Par la suite, j'aimerais poser les questions 
suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de 
l'Enfance et de la Jeunesse: 

• Quelles sont les classes qui fonctionneront au « Lënster 
Lycée » à partir de septembre 2016 ? 

• Quels seront les effectifs des dijférentes classes? 

• Quel a été le taux de réussite des différentes classes en 
2015-2016? 

• Combien d'élèves ont rejoint le « Lënster Lycée » au cours 
de l'année scolaire passée? 

• Combien d'élèves ont quitté le lycée au cours de l'année 
respectivement à la fin de l'année scolaire écoulée? 

• Quelles peuvent être les raisons de ces fluctuations? 

• De quelles communes proviennent les élèves admis en 7e et 
en quel nombre? » 
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Veuillez croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma très 
haute considération. 

Gilles BAUM 
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